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Public visé : 

Personnel désigné par l’employeur dans le cadre 
de la consigne de sécurité incendie de 
l’établissement, pour intervenir avec les moyens 
de première intervention.  

 
 

 
Prérequis : 

Savoir parler, lire et écrire le français 

 
 

  
Durée : 

- 3 à 4 heures (0,5 jour) 

- Les enseignements pratiques et les mises en 

situations d’évaluation des apprenants 

représentent 30 à 50% du temps de formation.  

 
 

 
Nombre de participants par groupe : 

10 personnes maximum 
 

 
 

  
Périodicité : 

- A l’embauche, puis à une périodicité à définir 

par l’employeur allant de 6 mois à 3 ans. 

- Exercices d’évacuation imposés par le code du 

travail tous les 6 mois minimum 

 

 
Textes officiels se rapportant à l’action de 

formation : 

- Incendie : articles R4227-28, R4227-38 et 

39, R4141- 17 du code du travail. 

- Formation à la sécurité : articles L4141-2 et 

4, R4141- 3 et R4141-13 du code du travail 

- Recommandation : règle APSAD R6.  

 

 

EQUIPIER DE PREMIERE INTERVENTION (EPI) 
Lutte contre l’incendie et évacuation du personnel 

 
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Objectif général de la formation : 
Être capable de : 
- Prévenir les risques 

- Reconnaître un début d’incendie 

- Appliquer les consignes de sécurité incendie et d’évacuation spécifique 

applicable au secteur de son établissement 

Contenu de la formation : 

⮚ Statistiques et réglementation 

o Les statistiques des incendies 

o La réglementation relative à la prévention du risque incendie. 

o Les dispositions réglementaires 

➢ Lutte contre l’incendie 

o Les acteurs de la prévention du risque incendie  

o Les causes d’un incendie  

o Que faire en cas de départ de feu ?  

o Que faire en cas de brûlures ?  

o La démarche globale de prévention du risque incendie 

o Le feu  

o L’incendie  

o Les principes d’extinction d’un départ de feu  

o Les conséquences de l’incendie  

o Prévenir le risque d’incendie  

o Les moyens de lutte contre l’incendie  

o Les extincteurs 

➢ Evacuation du personnel 

o L’évacuation 

o La signalisation 

⮚ Enseignements pratiques 

o Exercices d’extinction sur feux réels avec différents extincteurs. 

o Visites de l’établissement, repérage des circuits d’évacuations et du 

matériel incendie.  

➢ Bilan de la formation.  

Analyse des besoins des bénéficiaires  

Le programme de cette formation est standard, et non 
personnalisable. Il incombe au préalable au commanditaire de définir 
la durée adéquate, avec le conseiller commercial de l’organisme de 
formation, en fonction des aptitudes des bénéficiaires. 
Une évaluation diagnostique réalisée par le formateur confirme ou 
infirme l’analyse préalable. Le cas échéant, un complément de 
formation peut être recommandé par le formateur. 
 
Sanction de l’action  
Une attestation de fin de formation est remise au stagiaire à l’issue de la 
formation, précisant si les objectifs sont atteints ou non, ou en cours 
d’acquisition et comportant un avis du formateur à l’attention de 
l’employeur, relatif aux capacités évaluées. 

 
Codes de la formation  
Formacode  42872 – Sécurité incendie 
NSF 344 - Sécurité des biens et des personnes, police, surveillance (y compris 
hygiène et sécurité) 
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Moyens d’encadrement : 
- Organisme de formation déclaré à la DRIEETS disposant d’un Service Relations Clients, d’un Service Administratif et d’un Service 

Qualité.  

- Organisme titulaire du certificat QUALIOPI règlementairement exigé pour les développeurs de compétences 

- Formation en présence physique uniquement (pas de FOAD). 

 
Moyens et méthodes pédagogiques : 
- Formateurs en prévention des risques professionnels. 

- Supports d’animation pédagogique standardisés, utilisés en vidéo-projection lors d’un face à face pédagogique en salle. 

- Formation à dominante pratique basé sur l’acquisition progressive des techniques, au cours d’une succession d’exercices. 

- Livret de synthèse remis à chaque stagiaire à la fin de la formation. 

 
Moyens d’évaluation individuelle des acquis : 
- Evaluation formative théorique par questionnement oral et pratique au moyen de mises en situation. 

 
Moyens techniques à disposition : 
- Pour les apports théoriques : salle de cours, tables, chaises, mur clair pour la projection, tableau papier ou effaçable. 

- Pour les apports pratiques : espace extérieur pour l’utilisation des extincteurs apportés par le formateur, consignes de sécurité 

incendie de l’établissement 

NB : En cas de formation groupe sur votre site, vous devrez mettre à disposition les apports théoriques et les moyens pour la pratique. 

 
Sécurité et hygiène : 
- En cas de formation sur l’un de nos centres, les consignes sanitaires et le règlement intérieur seront affichés sur place. 

- En cas de formation dans les locaux de l’entreprise, les moyens alloués à la formation devront être présentés au formateur dès son 

arrivée, afin de vérifier leur adéquation aux impératifs techniques et de sécurité réglementaire. 

 
Accessibilité (handicap) : 
Centre de formation pouvant accueillir sous certaines conditions des personnes en situation d’handicap.  
Voir référent handicap 
 
 
Qualité de la prestation : 
- La qualité de la formation préalable ne saurait être garantie si le nombre de participants, la durée pédagogique effective et les moyens 

techniques requis ne sont pas respectés. 

 
Tarifs : 
- Intra : à partir de 640.00€HT 


